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EDITORIAL 

Voici le premier bulletin de l’association. Il est 
« l’agent de liaison » de tous les soutiens et 
amoureux du manoir. Ce premier numéro 
s’ouvre par une bonne nouvelle : l’inscription à 
l’inventaire supplémentaire des Monuments 
historiques du manoir de Couesme.  

 



 

 

NOUVELLES BREVES 

�Découverte d’une huisserie du XVIème avec 
des ferrures du XVème, sur la fenêtre à 
meneaux de la façade sud. 

�Lors des travaux d’aménagements du jardin, le 
tracé des douves qui entouraient le manoir a 
été retrouvé. Comme pressenti, la mare actuelle 
située à l’entrée du manoir, est le dernier témoin 
de ces douves comblées au XVIIIème. 

 

VIE DE L’ASSOCIATION  

�En décembre, l’association compte 
32 adhérents.  Chaque adhérent reçoit un tee-
shirt au logo de l’association. 

Les tee-shirts sont également en vente en 
plusieurs couleurs et tailles au siège de 
l’association (15 euros). 

�Le bureau de l’association  élu lors le 
l’assemblée générale constitutive du 27 juillet 
2004 est composé de : 

Président :   Thierry Edouard 

Vice-présidente :  Josette Bojarski 

Trésorier :   Pierre Alleaume 

Secrétaire générale :  Karine Recolin 

 

 

 

 

MONUMENTS HISTORIQUES 

La commission régionale de classement des 
Monuments Historiques s’est réunie le 
9 décembre 2004 à Nantes. Le trésorier de 
l’association était présent. Il a défendu le dossier du 
manoir après les interventions de Mr Alain Delaval, 
fonctionnaire à la direction des affaires culturelles 
des Pays de Loire, et de Mr Johann Touchard, 
architecte spécialiste du patrimoine. 

La commission a décidé d’inscrire en totalité 
le manoir à l’inventaire supplémentaire des 
Monuments historiques (extérieur et 
l’intérieur). 

Ce succès est l’aboutissement d’un an de 
recherches, de démarches et de rencontres. 

 

EVENEMENTS 

�En 2004, le manoir de Couesme a été ouvert, 
pour la première fois, lors des Journées 
européennes du Patrimoine. Plus de 
250 visiteurs ont parcouru le jardin et l’intérieur 
du bâtiment. 

Par ailleurs, dans le cadre de la journée des 
« Vieilles pierres », l’office du tourisme de 
Mamers a fait visiter, le 21 juillet, le manoir à un 
groupe de près de 80 visiteurs. 

La presse locale (Ouest France, Maine libre et 
Orne hebdo) s’est faite l’écho de ces visites. 

 

 

 

TRAVAUX ET AMENAGEMENTS 

�M. Johann Touchard, architecte, a remis en 
mars 2004 l’étude préalable à la restauration 
du manoir (historique, pathologies du bâtiment, 
projet de restauration). 

�Le poteau électrique qui défigurait la façade 
Nord a été enlevé par les services de l’EDF. 

�En septembre, le terrain jouxtant le manoir et 
les dépendances a été nettoyé, paysagé et planté 
en pré sur près de un hectare. Sur le reste de la 
propriété, les champs ont été semés en blé 
tendre. 

�Dans la cour, une roseraie (80 rosiers de chez 
Austin, rosiériste anglais) a été plantée en mars. 
Elle a fleurie en abondance jusqu’aux premiers 
jours de novembre.  

 

 
 
 

 

Adhérez et faites adhérer : 
Association du manoir de Couesmes  

Chez Thierry Edouard - 61360 Montgaudry 
Cotisation : 15 euros à l’ordre de l’association 

 


